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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-22883

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-22883

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-19788

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la Seine-Maritime - Dce1Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22760540900019N° National d'identification : 
ROUEN CEDEXVille : 

76101Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Ad'AP Vague 2 - Territoire Caux Nord - Bouquet BIntitulé du marché : 
45214200Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de mise en accessibilité du collège Henri Dunant à Aumale Description succincte du marché : 

À titre indicatif, on peut prévoir que les travaux commenceront vers le : 01/06/2024
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Lot 1, Au lieu de Gros-Oeuvre - Etanchéité - Façade - Vrd, lire gros oeuvre - étanchéité 
-Vrd
Rubrique : Lot 3, Au lieu de Menuiseries intérieures - Cloison - Mobilier - Faux-plafond, lire 
Menuiseries intérieures - cloisons - doublage - faux plafonds
Rubrique : Lot 4, Au lieu de Peinture - Carrelage - Faïence - Revêtement de sol souple, lire 
revêtement de sol - faïence - peinture
Rubrique : Lot 7, Au lieu de Ascenseur - Elévateur, lire ascenseur
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23/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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